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L’Hôtel Le Saint-Pierre***

Situé en plein cœur de Saint-Pierre, capitale du Sud de La Réunion, l’Hôtel Le Saint-
Pierre est un établissement trois étoiles, idéalement implanté à proximité immédiate
du front de mer, du lagon, du port de plaisance et des rues commerçantes.

L’hôtel dispose de 58 hébergements modernes et confortables, répartis en plusieurs
typologies adaptées à différents profils de séjour :
– 8 Chambres Confort de 22 m² avec varangue,
– 44 Studios Supérieurs de 22 m² avec varangue privative de 12 m², équipés de
kitchenette,
– 4 Suites Junior de 30 m² avec large varangue donnant sur le jardin,
– 2 Suites Deluxe Vue Mer de 45 m² avec terrasse panoramique de 40 m².

Tous les hébergements sont climatisés et équipés d’une literie de qualité, d’une salle
de bains avec douche à l’italienne, d’un accès Wi-Fi haut débit gratuit, d’un coin bureau
et d’une télévision avec bouquet satellite et Canal+.

L’Hôtel Le Saint-Pierre propose également une piscine (chauffée en hiver) avec
solarium au cœur d’un patio végétalisé, un parking souterrain sécurisé et gratuit, ainsi
qu’un restaurant, Le Jardin de Pierre, offrant une cuisine soignée élaborée à partir de
produits frais du marché.

Grâce à son emplacement stratégique, l’établissement constitue un point de départ
idéal pour découvrir le Sud sauvage, le volcan, la Plaine des Cafres ou encore le cirque
de Cilaos, tout en profitant du confort et des services d’un hôtel urbain convivial.

Labellisé Qualité Tourisme Île de La Réunion et engagé dans une démarche
environnementale certifiée Écolabel Européen, l’Hôtel Le Saint-Pierre s’inscrit dans
une approche responsable et durable de l’hôtellerie.



Une parenthèse exclusive 
réservée à vos collaborateurs

Votre avantage  hébergement
 –25 % en basse saison
 –10 % en haute saison

Appliqué sur le tarif public.

Réservation simple & directe
Exclusivement en ligne sur www.hotellesaintpierre.fr
Code promotionnel dédié : CSEHSP

Avantage restauration : -10 % de remise sur la carte du
restaurant Le Jardin de Pierre pour les clients hébergés,
hors menu du jour, petit-déjeuner et événements spéciaux.

Conditions 
•  Remise applicable sur toutes les catégories de chambres.
• Samedi et veilles de jours fériés, stock limité.
• Sous réserve de disponibilité
 • Non cumulable avec toute autre offre en cours
 • Strictement réservé aux bénéficiaires du CSE
 • Justificatif demandé à l’arrivée

Avantages CSE



ET 

ENTRE 

L’hôtel Le Saint-Pierre*** située au 51, avenue des Indes, 97410 Saint-Pierre (La Réunion) représentée par Madame
Elodie Clémenard en sa qualité de Directrice d'exploitation.
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ACCORD COMMERCIAL 2026

Signature 

Date :

suivie de la mention “bon pour accord” 

PREAMBULE 
Les présentes conditions générales s’appliquent aux prestations fournies par
l’Établissement dans le cadre d’un contrat d’hébergement conclu avec les
bénéficiaires de l’Entreprise signataire. Le bénéficiaire désigne la personne physique
profitant de la prestation hôtelière dans le cadre du présent contrat.
Les présentes dispositions forment un ensemble contractuel indivisible avec les
Conditions Générales de Vente de l’Établissement.

CONDITIONS D’APPLICATION
Pour bénéficier des tarifs préférentiels, l’Entreprise signataire devra fournir un extrait K-
Bis à jour.
Seuls les salariés de l’Entreprise bénéficiaire ainsi que leurs ayants droit pourront
profiter des avantages accordés dans le cadre de la présente convention, sur
présentation d’un justificatif valide à l’arrivée.

CONDITIONS DE RÉSERVATION
1.Les réservations doivent être effectuées exclusivement via le site officiel de l’Hôtel

Le Saint-Pierre, en renseignant le code promotionnel dédié dans l’espace prévu à
cet effet.

2.Après vérification des disponibilités, le module de réservation proposera les tarifs
disponibles pour la période souhaitée. Si une offre en cours propose un tarif plus
avantageux que celui prévu dans la présente convention, le bénéficiaire pourra en
bénéficier.

3.Un acompte est exigé au moment de la réservation en ligne afin de confirmer le
séjour.

4.Le solde est payable à l’arrivée, à la réception de l’hôtel.
5.À défaut de présentation d’un justificatif valide à l’arrivée, le tarif préférentiel ne

pourra être appliqué et le séjour sera facturé au tarif public en vigueur.
Les chambres sont disponibles à partir de 14h00 le jour de l’arrivée et doivent être
libérées au plus tard à 11h00 le jour du départ.

Conditions d ’annulation : 
L’annulation est gratuite jusqu’à 7 jours avant la date d’arrivée.
En cas d’annulation dans les 7 jours précédant l’arrivée ou de non-présentation (no
show), 100 % du montant total de la réservation sera facturé.

TARIFS - REDUCTION 
La signature de la présente convention permet de bénéficier de tarifs préférentiels
calculés sur la base du tarif flexible public affiché, selon la saisonnalité en vigueur :
– 25 % de remise en basse saison
 – 10 % de remise en haute saison
Applicables sur l’ensemble des catégories de chambres.
Les tarifs préférentiels sont valables sous réserve de disponibilité.
Les samedis et veilles de jours fériés sont soumis à disponibilité et dans la limite des
chambres mises à disposition dans le cadre de la présente convention.
Les tarifs s’entendent par chambre et par nuit, hors petits-déjeuners, TVA comprise
et nets de toute commission.
Ils ne sont pas cumulables avec toute autre offre promotionnelle en vigueur.
Les périodes de basse et haute saison sont définies selon la grille tarifaire applicable
par l’Établissement.
Avantage restauration : Les bénéficiaires séjournant à l’Hôtel Le Saint-Pierre dans le
cadre de la présente convention pourront bénéficier d’une remise de 10 % sur la
carte du restaurant Le Jardin de Pierre. Cette remise est applicable uniquement aux
clients hébergés, et hors menu du jour, petit-déjeuner et événements spéciaux. Elle
est accordée sous réserve des jours et horaires d’ouverture du restaurant et ne peut
être cumulée avec toute autre offre en cours.

PAIEMENT 
Un acompte de 30 % du montant total du séjour est demandé en ligne au moment de
la réservation effectuée sur le site internet de l’Établissement. Le solde est réglé
directement par le bénéficiaire à l’arrivée.
La carte bancaire utilisée lors du paiement de l’acompte est conservée à titre de
garantie pour le règlement du solde du séjour ainsi que pour l’application éventuelle
des frais prévus dans les conditions d’annulation ou en cas de non-présentation.

RESPONSABILITES 
Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout dommage matériel ou
corporel causé par lui-même ou par les personnes l’accompagnant au sein de
l’Établissement durant son séjour.
Les séjours réalisés dans le cadre de la présente convention étant effectués à titre
privé, l’Entreprise ou le CSE signataire ne pourra en aucun cas être tenu responsable
des dommages, dégradations ou incidents survenus durant le séjour.

CONFIDENTIALITE 
Les parties reconnaissent aux dispositions du présent contrat, et notamment aux
conditions tarifaires, un caractère strictement confidentiel.

DURÉE 
Le présent contrat prend effet à compter de sa date de signature et est valable jusqu’au
20 décembre 2026. Il pourra être reconduit tacitement chaque année, sauf
dénonciation écrite par l’une des parties avec un préavis d’un mois avant son échéance.
La reconduction reste conditionnée à la poursuite du programme par l’Établissement.

RÈGLEMENT DES LITIGES
Le présent contrat est soumis au droit français.
En cas de litige relatif à son interprétation ou à son exécution, les parties s’engagent à
rechercher une solution amiable. À défaut d’accord, le tribunal compétent sera celui du
ressort du siège social de l’Établissement.

ATSCAF-Réunion SOUBADOU Josian
7 avenue André Malraux CS21015
97744 Saint-Denis Cedex 9

atscaf.reunion@gmail.com

Président

15/03/2026

Bon pour accord 

Mobile User
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